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Tableau des garanties 
INCENDIE, RISQUES ANNEXES et évènements climatiques
Immobilier (Valeur de reconstruction à neuf)
Mobilier (Valeur à neuf)
(dont mobiliers en dépendances séparées et en véranda)
Frais de déplacement et replacement du mobilier
Frais de déblaiement, démolition enlèvement des décombres
Frais de mise en conformité
Remboursement de la prime "dommages ouvrage"
Honoraires d'expert et architecte
Privation de jouissance
Pertes indirectes
Frais de recherche de fuites
Frais de clôture provisoire et gardiennage 
Risques locatifs, troubles de jouissance des co-locataires
Perte de loyers des co-locataires
Recours des locataires
Recours Voisins et tiers 
Dont dommages immatériels

ECO
Sans limitation
Jusqu’à 5 000 € par pièce

Jusqu’à 50 fois l'indice
Jusqu'à 250 € par pièce
Montant réel des frais
Montant réel des frais
Jusqu'à 5% de l'indemnité versée
Jusqu'à 1 an de loyers
Jusqu'à 10% des pertes directes
Exclu
Exclu
Sans limitation
Jusqu'à 1 an de loyers

Jusqu’à 20 945 fois l'indice
Jusqu'à 2 095 fois l'indice

CONFORT
Sans limitation
Jusqu’à 10 000 € par pièce
Dont 1 000 € par pièce pour les objets de valeurs

Jusqu’à 50 fois l'indice
Jusqu'à 500 € par pièce
Montant réel des frais
Montant réel des frais
Jusqu'à 5% de l'indemnité versée
Jusqu'à 1 an de loyers
Jusqu'à 10% des pertes directes
Exclu
Exclu
Sans limitation
Jusqu'à 1 an de loyers

Jusqu’à 20 945 fois l'indice
Jusqu'à 2 095 fois l'indice

PNO
Sans limitation

Jusqu'à 200 fois l'indice

Jusqu'à 200 fois l'indice

Jusqu'à 21 288 fois l'indice
Jusqu'à 21 288 fois l'indice
Exclu

TEMPÊTES, GRÊLE, POIDS DE LA NEIGE SUR TOITURES
Immobilier (Valeur de reconstruction à neuf)
Mobilier (Valeur à neuf)
(dont mobiliers en dépendances séparées et en véranda)
Frais de déplacement et replacement du mobilier
Frais de déblaiement, démolition enlèvement des décombres
Frais de mise en conformité
Remboursement de la prime "dommages ouvrage"
Honoraires d'expert et architecte
Privation de jouissance
Pertes indirectes
Frais de recherche de fuites
Frais de clôture provisoire et gardiennage 
Recours des locataires
Recours Voisins et tiers 
Dont dommages immatériels

Sans limitation
Jusqu’à 5 000 € par pièce

Jusqu’à 50 fois l'indice
Jusqu'à 250 € par pièce
Montant réel des frais
Montant réel des frais
Jusqu'à 5% de l'indemnité versée
Jusqu'à 1 an de loyers
Jusqu'à 10% des pertes directes
Exclu
Exclu

Exclu
Exclu

Sans limitation
Jusqu’à 10 000 € par pièce
Dont 1 000 € par pièce pour les objets de valeurs

Jusqu’à 50 fois l'indice
Jusqu'à 500 € par pièce
Montant réel des frais
Montant réel des frais
Jusqu'à 5% de l'indemnité versée
Jusqu'à 1 an de loyers
Jusqu'à 10% des pertes directes
Exclu
Exclu

Exclu
Exclu

Sans limitation

Jusqu'à 200 fois l'indice

Jusqu'à 200 fois l'indice
Jusqu'à 21 288 fois l'indice
Jusqu'à 21 288 fois l'indice
Exclu

VOL - VANDALISME
Vandalisme sur Immobilier (détériorations)
Vol immobilier (volets, portes…)
Vandalisme sur mobilier (dont objets de valeur)
Vol de Mobilier (Valeur à neuf)
(mobiliers en dépendances séparées et en véranda exclu)
Frais de déplacement et replacement du mobilier
Frais de déblaiement, démolition enlèvement des décombres
Frais de mise en conformité
Remboursement de la prime "dommages ouvrage"
Honoraires d'expert et architecte
Privation de jouissance
Pertes indirectes
Frais de recherche de fuites
Frais de clôture provisoire et gardiennage

Jusqu’à 105 fois l'indice

Jusqu’à 1 000 € par pièce
Jusqu’à 5 000 € par pièce

Jusqu’à 56 fois l'indice
Exclu
Exclu
Exclu
Exclu
1 an de loyers
Exclu
Exclu
Jusqu’à 21 fois l'indice

Jusqu’à 105 fois l'indice 

Jusqu’à 2 000 € par pièce
Jusqu’à 10 000 € par pièce
Dont 1 000 € par pièce pour les objets de valeurs

Jusqu’à 56 fois l'indice
Exclu
Exclu
Exclu
Exclu
1 an de loyers
Exclu
Exclu
Jusqu’à 21 fois l'indice

Jusqu'à 70 fois l'indice
Valeur de reconstruction

DEGATS DES EAUX
Immobilier (Valeur à neuf de reconstruction)
Mobilier (Valeur à neuf)
(mobiliers en dépendances séparées et en véranda exclu)
Dommages sur chauffage central suite au gel
Frais de déplacement et replacement du mobilier
Frais de déblaiement, démolition enlèvement des décombres
Frais de mise en conformité
Remboursement de la prime "dommages ouvrage"
Honoraires d'expert et architecte
Refoulement des égoûts
Privation de jouissance
Pertes indirectes
Frais de recherche de fuites
Frais de clôture provisoire et gardiennage 
Risques locatifs, troubles de jouissance des co-locataires
Perte de loyers des co-locataires
Recours des locataires
Recours Voisins et tiers 
Dont dommages immatériels

Sans limitation
Jusqu’à 5 000 € par pièce

Jusqu’à 112 fois l'indice
Jusqu’à 56 fois l'indice
Exclu
Exclu
Exclu
Exclu

Jusqu'à 1 an de loyers
Exclu
Jusqu’à 21 fois l'indice
Exclu
Sans limitation
Jusqu'à 1 an de loyers

Jusqu’à 2 095 fois l'indice
Jusqu'à 209 fois l'indice

Sans limitation
Jusqu’à 10 000 € par pièce
Dont 1 000 € par pièce pour les objets de valeurs

Jusqu’à 112 fois l'indice
Jusqu’à 56 fois l'indice
Exclu
Exclu
Exclu
Exclu

Jusqu'à 1 an de loyers
Exclu
Jusqu’à 21 fois l'indice
Exclu
Sans limitation
Jusqu'à 1 an de loyers

Jusqu’à 2 095 fois l'indice
Jusqu'à 209 fois l'indice

Sans limitation (évènements autres que le gel)

Jusqu'à 200 fois l'indice

Jusqu'à 100 fois l'indice

Jusqu'à 21 fois l'indice
Jusqu'à 200 fois l'indice

Jusqu'à 2 130 fois l'indice
Jusqu'à 2 130 fois l'indice
Exclu

BRIS DE GLACE
Immobilier (Valeur à neuf de reconstruction)
Mobilier (Valeur à neuf)
(mobiliers en dépendances séparées et en véranda exclu)
Frais de clôture provisoire et gardiennage 

Sans limitation
Jusqu’à 5 000 € par pièce

Jusqu’à 21 fois l'indice

Sans limitation
Jusqu’à 10 000 € par pièce
Dont 1 000 € par pièce pour les objets de valeurs

Jusqu’à 21 fois l'indice

Jusqu'à 50 fois l'indice
 

L’indice utillisé est celui de révision des loyers (IRL) publié par l’INSEE
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